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Avenant 5 à la Concession d’aménagement de la ZAC « Les quartiers du 15/9 » à Briançon 1 

 

VILLE DE BRIANÇON SPL AREA REGION SUD PACA SPL ISERE AMENAGEMENT 

 

ZAC « Les Quartiers du 15/9 » 

Concession d’aménagement 

 

 

Avenant n° 5 

Au traité de concession 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concédant : Concessionnaire cédant : Concessionnaire cessionnaire : 

  

Ville de Briançon AREA Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur SPL Isère Aménagement 

Hôtel de Ville  

1, rue Aspirant jan 29 boulevard Charles Nédelec 34 rue Gustave Eiffel 

BP 18 CS 90250 

05100 BRIANCON 13331 MARSEILLE Cedex 03 38028 GRENOBLE Cedex 03
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Avenant 5 à la Concession d’aménagement de la ZAC « Les quartiers du 15/9 » à Briançon 2 

 

Entre : 

 

La Ville de Briançon, située au 1 rue Aspirant Jan, 05100 BRIANÇON, représentée par son Maire en 

exercice, Monsieur Arnaud MURGIA, agissant en vertu d’une délibération du conseil municipal n° 

2022.07.06/101  en date du 06/07/2022 

Ci-après dénommée par les mots « le Concédant ou La Ville » 

De première part, 

 

La Société publique locale AREA REGION SUD PACA, SA au capital de 459 000 Euros, dont le siège 

social est situé au 29 boulevard Charles Nédélec, 13003 MARSEILLE, inscrite au Registre du 

Commerce de Marseille sous le numéro 340 206 572, 

Représentée par son Directeur Général Monsieur Marc SIRON, et spécialement habilité à l’effet des 

présentes aux termes d’une délibération du Conseil d’administration de la société en date du 

………………….. 

 

Ci-après dénommée « La SPL AREA » 

De deuxième part, 

 

La société publique locale ISÈRE AMÉNAGEMENT, SA au capital de 1 180 000 Euros, dont le siège 

social est situé au 34, Rue Gustave Eiffel, 38028 GRENOBLE, immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de Grenoble sous le n°524 119 641, 

Représentée par son Directeur Général Délégué M. Christian BREUZA, nommé dans ses fonctions 

par délibération du Conseil d’Administration de la société en date du 10 février 2017, renouvelée le 

28 septembre 2021, et spécialement habilité à l’effet des présentes aux termes d’une délibération 

du Conseil d’administration en date du …………………..  

 

Ci-après dénommée "La SPL ISERE Aménagement" 

 

De troisième part, 
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Avenant 5 à la Concession d’aménagement de la ZAC « Les quartiers du 15/9 » à Briançon 3 

 

Il a préalablement été exposé ce qui suit : 

 

La Ville de Briançon a confié à la SPL AREA Région Sud PACA une concession d’aménagement en 

date du 11 février 2015, portant sur l’opération de réhabilitation des quartiers militaires du 15/9 

dans le cadre d’une ZAC initialement dénommée « Cœur de Ville », puis « Les quartiers du 15/9 » 

en cours de réalisation. 

Cette convention a fait l’objet de 4 avenants : 

- avenant n°1 du 13 octobre 2016, 

- avenant n°2 du 16 août 2021, 

- avenant n°3 du 03 janvier 2022, 

- avenant n°4 approuvé par délibération du Conseil Municipal du 6 juillet 2022, 

 

 

VU la délibération n°21-381 du 23 juillet 2021 par laquelle le conseil régional SUD Provence Alpes 

Côte d’Azur décide de la dissolution au 1er janvier 2022 de la Société Publique Locale AREA PACA ; 

VU la délibération n°21-641 du 17 décembre 2021 par laquelle le conseil régional SUD Provence 

Alpes Côte d’Azur décide du report au 31 juillet 2023 de la liquidation de la Société Publique Locale 

AREA PACA ;  

 

La Ville de Briançon souhaite que l’opération se poursuive et a décidé de transférer le contrat de 

concession à un nouveau concessionnaire, la SPL ISERE AMENAGEMENT dont elle est devenue 

actionnaire à la date du 28 juin 2022, ce que celle-ci a accepté. 

Elle a dans ces conditions, demandé aux deux SPL de se rapprocher afin de procéder au transfert de 

l’opération d’aménagement. 

Les parties ont donc décidé de conclure le présent avenant n° 5 à la convention de concession et ses 

avenants 1, 2, 3 et 4, par lequel la SPL AREA Région Sud – PACA, sous la conduite et à la demande de 

la Ville de Briançon, cède à la SPL ISERE Aménagement l’ensemble des droits et obligations qu’elle 

tient de ladite concession d’aménagement. 

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
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Avenant 5 à la Concession d’aménagement de la ZAC « Les quartiers du 15/9 » à Briançon 4 

 

ARTICLE 1 – OBJET 

 

Le présent avenant a pour objet de formaliser la cession du traité de concession d’aménagement du 

11 février 2015, modifié par avenant n°1 du 13 octobre 2016, avenant n°2 du 16 août 2021, avenant 

n°3 du 3 janvier 2022 et avenant n°4 approuvé par délibération en date du 6 juillet 2022, par la SPL 

AREA Région Sud PACA à la SPL ISERE Aménagement, cette possibilité de cession étant prévue par 

l’article 29 du traité. 

 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RECIPROQUES ENTRE LA SPL AREA REGION SUD – PACA ET LA SPL 

ISERE AMENAGEMENT 

 

2-1. Engagements de la SPL AREA Région Sud - PACA 

Au jour de la signature des présentes, la SPL AREA Région Sud - PACA remet à la SPL ISERE 

Aménagement : 

- un dossier de transfert comprenant l’intégralité des pièces de l’opération (contractuelles, 

administratives, financières, etc.), dont les éléments sont listés en annexe ; 

- un arrêté des comptes définitif de l’opération, au 31 août 2022, répondant aux 

caractéristiques définies en annexe ; 

- un dossier technique relatif à l’état des ouvrages exécutés à la date d’arrêté des comptes, 

répondant aux caractéristiques définies en annexe. 

S’agissant de l’ensemble des biens, immeubles et ouvrages constituant l’actif de l’opération 

concédée, leur transfert est organisé par la SPL AREA Région Sud – PACA et la SPL ISERE 

AMENAGEMENT, en lien avec le notaire de l’opération, Me Sarah BENJAMIN Notaire membre de la 

SELARL AGOSTINO AUDIFFRED BENJAMIN à BRIANCON. 

Ainsi, concomitamment à la signature des présentes, les SPL AREA et ISERE Aménagement 

régularisent l’acte authentique de transfert des fonciers de la ZAC, comprenant l’ensemble des 

biens, immeubles et ouvrages listés en annexe 2, et feront procéder à sa publication au Bureau des 

Hypothèques dans les délais les plus brefs. 

La transmission des biens détenus par la SLPA AREA à la SPL ISERE AMENAGEMENT pour les besoins 

de l’aménagement de la ZAC « Les quartiers du 15/9 », s’effectuera en franchise de TVA sous le 

régime de l’article 257 bis du Code général des impôts, avec dispense des régularisations globales 
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Avenant 5 à la Concession d’aménagement de la ZAC « Les quartiers du 15/9 » à Briançon 5 

prescrites par les articles 207, III, 1 et VI, 2° d e l’annexe II au Code général des impôts s’agissant du 

transfert d’une universalité totale ou partielle de biens telle que définie au présent avenant de 

transfert, dans le cadre de la reprise d’une activité ayant vocation à être continuée par la SPL ISERE 

AMENAGEMENT.  

L’apport des fonciers ayant été réalisé à l’euro symbolique par un acte intervenu le 1er février 2017 

entre la Ville de Briançon et la SPL AREA, ce transfert des fonciers au profit de la SPL ISERE 

Aménagement s’effectuera aux mêmes conditions. 

 

La SPL AREA Région Sud PACA s’engage à procéder au remboursement des contrats de prêts 

souscrits dans le cadre de cette opération, auprès de l’établissement ARKEA, dans un délai de 15 

jours ouvrés à compter de la réception des fonds par la SPL ISERE Aménagement. 

 

2-2. Engagements de la SPL ISERE Aménagement 

A compter de la date prévue à l’article 8, la SPL ISERE Aménagement s’engage à : 

- reprendre l’ensemble des obligations contractées par la SPL AREA Région Sud – PACA au 

titre du traité de concession et de ses avenants susvisés, hors les contrats conservés par la 

SPL AREA ; A ce titre, il est ici précisé que la SPL ISERE Aménagement ne reprend pas les deux 

contrats de prêts souscrits par la SPL AREA auprès de l’établissement ARKEA. 

 

- se substituer à la SPL AREA Région Sud – PACA dans l’exercice des droits découlant de la 

concession et de ses avenants. 

- organiser auprès de la Collectivité concédante la remise des ouvrages d’ores et déjà achevés 

à la date des présentes et des ouvrages à venir. 

 

Aucune régularisation ne sera à opérer concernant la TVA ayant grevé la réalisation de ces biens de 

retour, dans la mesure où le coût de ces biens s’intègre dans le prix de revient global de l’opération 

d’aménagement donnant lieu à des recettes taxables à la TVA (cession de terrains à bâtir ou 

d’immeubles neufs), ce, en application des § 187 et 188 de l’instruction administrative 3 A-9-10 issus 

de la jurisprudence Terrabatir (Conseil d’Etat, 7 mai 1986, n°49911). 

 

 

Ensemble, les SPL AREA Région Sud PACA et ISERE Aménagement font toute diligence pour que le 

transfert de l’intégralité des marchés publics listés en annexe, conclus par la SPL AREA Région Sud – 
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Avenant 5 à la Concession d’aménagement de la ZAC « Les quartiers du 15/9 » à Briançon 6 

PACA, pour l’exécution du traité de concession du 11 février 2015 soit formalisé par avenants 

conclus dans un délai d’un mois à compter de la date prévue à l’article 8. 

 

 

ARTICLE 3 – QUITUS RECIPROQUES ENTRE LA SPL AREA REGION SUD ET LA VILLE DE BRIANÇON  

 

La SPL AREA Région Sud – PACA sera, à compter de la date prévue à l’article 8, dégagée de toute 

responsabilité dans la gestion de l’opération, la Ville de Briançon lui donnant, par les présentes, 

quitus de sa mission. 

Réciproquement, la SPL AREA Région Sud - PACA déclare renoncer à toute demande indemnitaire à 

l’encontre de la Ville de Briançon relativement au présentes. 

 

 

ARTICLE 4 – ARRETE DES COMPTES 

 

Les parties se sont organisées afin d’arrêter les comptes de l’opération concédée à remettre par la 

SPL AREA Région Sud – PACA à la SPL ISERE Aménagement par application de l’article 2, au 31 août 

2022. 

La SPL AREA Région Sud – PACA a établi un arrêté des comptes de l'opération d'aménagement 

permettant aux parties de prendre acte de la situation financière et comptable de l'opération 

d'aménagement et d’arrêter le solde d’exploitation et le solde des financements à transférer à la 

SPL ISERE Aménagement. 

L’arrêté des comptes remis ce jour et annexé aux présentes, a été établi selon certains principes 

arrêtés par les parties et définis en annexe 1bis aux présentes. 

 

Si cet arrêté des comptes révèle un déficit de trésorerie, celui-ci sera pris en charge par la SPL ISERE 

Aménagement au bénéfice de la SPL AREA. 

Si cet arrêté des comptes révèle un excédent de trésorerie, celui-ci sera reversé par la SPL AREA au 

bénéfice de la SPL ISERE Aménagement.  

Par ailleurs, un arrêté des comptes prévisionnel provisoire de l’opération projeté à la date du 31 

aout 2022 a été remis par la SPL AREA à la Ville de Briançon et à la SPL ISERE Aménagement afin de 

permettre à la Ville de Briançon de délibérer le 6 juillet 2022 sur la base d’une situation financière 

arrêtée de manière provisoire (Annexe 1). 
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ARTICLE 5 – MODALITES DE REGLEMENTS 

L'ensemble des sommes et indemnités dues en application des présentes, soit un montant de 

………………………………………………., doit être intégralement versé par la SPL AREA à la SPL ISERE 

Aménagement ou par la SPL ISERE Aménagement à la SPL AREA, dans les 5 jours ouvrés, de la 

régularisation de l’acte de vente des fonciers de la ZAC, étant rappelé que les frais financiers et 

produits financiers seront pris en compte jusqu'au complet règlement. 

 

ARTICLE 6 – PASSATION DES MARCHES 

 

Pour la poursuite de l’opération d’aménagement, la SPL ISERE Aménagement doit passer les 

marchés dans le respect des dispositions du code de la commande publique. 

Le Concédant sera représenté avec voix délibérative au sein de la commission d’appel d’offres ou 

du jury du concessionnaire appelé à intervenir dans la procédure de passation. 

 

ARTICLE 7 – ENTREE EN VIGUEUR  

Le présent avenant entrera en vigueur à la date de notification à la SPL ISERE Aménagement et à la 

SPL AREA, par les soins de la Ville de Briançon, d’un exemplaire dûment signé des trois parties et 

revêtu du cachet du contrôle de légalité. 

 

ARTICLE 8 – STIPULATIONS DIVERSES  

 

Tous les autres termes du traité de concession d’aménagement du 11 février 2015, modifié par 

avenant n°1 du 13 octobre 2016, avenant n°2 du 16 août 2021, avenant n°3 du 3 janvier 2022 et 

avenant n° 4 approuvé par délibération en date du 6 juillet 2022, demeurent inchangés. 

 

ARTICLE 9 – ANNEXES : 

 

- Annexe 1 : Arrêté des comptes provisoire prévisionnel 

- Annexe 1 Bis : Arrêté des comptes définitif et éléments de définition des éléments 

composant l’arrêté des comptes 

- Annexe 2 : Liste des parcelles à transférer 

- Annexe 3 : Liste des marchés publics et contrats transférés à ISERE AMENAGEMENT 

- Annexe 4 : Liste des promesses et des engagements liés aux actes de vente à transférer 

- Annexe 5 : Composantes du dossier administratif de transfert et Récépissé  

- Annexe 6 : Récépissé dossier technique des ouvrages exécutés 
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Fait à ………, le 

En trois exemplaires originaux 

 

 

 La Ville de Briançon La SPL AREA Région Sud – PACA La SPL ISERE Aménagement 

 

 

 

 Le Maire, Le Directeur Général Le Directeur Général Délégué 

 Arnaud MURGIA Marc SIRON Christian Breuza 
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Avenant 5 à la Concession d’aménagement de la ZAC « Les quartiers du 15/9 » à Briançon 9 

ANNEXE 1 

Bilan d’aménagement avec arrêté des comptes prévisionnel provisoire projeté au 31 aout 2022 

fourni par AREA dans le CRAC 2021 

 

  Bilan Bilan

JANV-AOUT SEPT-DEC

DEPENSES 24 154 819 389 789 13 719 108 2 899 580 3 823 923 124 905 67 400 24 935 828 781 009

10 ETUDES OPERATIONNELLES 1 252 557 8 199 893 156 27 000 15 663 7 000 1 019 819 -232 738

1001 Géomètre 120 538 750 81 288 5 000 7 000 7 000 7 000 7 000 114 288 -6 250

1002 Etudes sols et pollution 54 527 44 527 3 000 7 000 54 527

1003 Etude circulation et déplacements 18 500 18 500 18 500

1004 Etude hydraulique et DLE 14 200 14 200 14 200

1005 Elaboration dossier de réalisation 43 600 -43 600

1006 Etudes et conseil et rep. dépenses concédant 347 454 1 103 288 557 20 000 308 557 -38 897

1007 Assistance commercialisation 40 000 5 280 9 720 5 000 20 000 -20 000

1008 Assistance architecturale 299 613 155 613 3 000 7 000 5 000 5 000 175 613 -124 000

1009 Diagnostics et études techniques 314 125 6 346 290 471 4 540 5 460 10 000 3 663 314 134 9

12 ACQUISITIONS 53 926 53 926 54 577 651

1201 Acquisitions foncières 2 2 1 3 1

1210 Frais sur acquisitions 53 924 53 924 650 54 574 650

13 TRAVAUX VRD 17 016 051 231 111 9 320 563 2 267 100 3 245 000 17 955 271 939 220

1301 Démolitions et dépollution 1 712 161 2 440 1 714 601 1 714 601 2 440

13011 Démolitions et dépollution 1 382 507 1 382 507 1 382 507 0

13012 Travaux préparatoires 329 654 2 440 332 094 332 094 2 440

1303 Aménagements 15 303 890 228 671 7 605 961 1 416 216 1 706 392 2 267 100 3 245 000 16 240 670 936 780

1304 Travaux VRD et aménagement de surface 14 022 736 218 450 7 050 186 1 259 988 1 517 012 2 061 000 2 950 000 14 838 186 815 450

1305 Aménagement parc urbain 19 963 10 221 30 184 30 184 10 221

1306 Révisions, aléas 739 003 18 403 126 000 157 874 206 100 295 000 803 377 64 374

1307 Travaux réseaux concessionnaires 522 188 507 188 30 228 31 507 568 923 46 735

15 HONORAIRES 3 008 811 37 164 2 127 863 161 306 232 453 14 140 3 072 946 64 135

1501 Maîtrise d'oeuvre 2 646 107 35 664 1 886 105 203 242 286 464 129 100 186 340 14 000 2 705 251 59 144

15011 maîtrise d'oeuvre VRD et travaux ancien poste

1502 Coordination SPS et contrôle technique 55 620 500 20 090 2 000 4 194 10 305 14 750 59 338 3 718

1503 Pilotage général tous chantiers 188 305 116 246 28 100 8 287 20 610 29 500 194 743 6 438

1504 Autres prestations suivi travaux 45 524 1 000 40 124 40 124 -5 400

1506 Révisions de prix 73 255 65 298 4 897 1 291 1 863 140 73 490 235

17 REMUNERATIONS 1 842 972 35 657 816 351 361 074 267 365 55 855 65 000 1 886 034 43 062

1701 Rémunération sur acquisitions 69 621 35 657 105 278 53 316 158 594 88 973

1702 Rémunération sur études 45 129 20 280 1 000 3 431 2 080 1 107 360 28 258 -16 871

1703 Rémunération sur travaux 704 345 394 444 49 568 78 525 84 994 121 711 495 729 737 25 392

1704 Rémunération sur commercialisation 558 877 171 349 24 549 219 000 89 548 504 446 -54 431

1705 Rémunération suivi et coordination 455 000 125 000 87 083 22 917 55 000 55 000 55 000 55 000 455 000 0

1706 Rémunération liquidation 10 000 10 000 10 000

18 GESTION PROVISOIRE ET AUTRES FRAIS 459 694 23 475 219 954 25 000 12 000 2 000 273 954 -185 740

1801 Gestion provisoire du site 120 807 3 178 13 985 5 000 5 000 10 000 2 000 35 985 -84 822

1802 Animation/information/commercialisation 247 803 13 146 160 949 1 627 3 373 5 000 5 000 2 000 177 949 -69 854

1803 Assistance juridique et fiscale 40 001 21 788 21 788 -18 214

1804 Frais de publicité AAPC et repro 50 685 7 151 22 835 10 000 5 000 37 835 -12 850

1805 Autres frais divers 398 398 398 0

19 Imprévus 100 000 150 000 50 000

1901 Imprévus 100 000 150 000 150 000 50 000

1902 Imprévus études et travaux

1903 Imprévus rupture contrat MOE 150 000 150 000

1904 Imprévus rupture compromis promoteur

20 Impôts et taxes 57 990 529 28 686 9 400 5 400 2 400 2 400 43 686 -14 304

2000 Diagnostic archéologique

2001 Taxes foncières 47 990 -840 20 801 11 080 8 000 4 000 1 000 1 000 28 801 -19 189

2002 Autres taxes 10 000 1 369 7 885 1 400 1 400 1 400 1 400 1 400 14 885 4 885

21 FRAIS FINANCIERS 362 818 53 654 258 610 48 699 46 041 43 510 462 460 99 642

2101 Frais financiers sur court terme 497 5 054 14 285 5 054 5 054

2102 Frais financiers sur emprunts 362 818 53 156 253 556 29 933 21 381 48 699 46 041 43 510 443 121 80 303

ARKEA BRIANCON 1.5M 9 559 132 575 8 314 8 314 5 699 3 041 510 150 140

ARKEA BRIANCON 5 M 43 597 120 981 43 000 43 000 43 000 43 000 43 000 292 981

RECETTES 24 154 817 1 879 298 9 579 281 6 225 000 2 988 700 1 213 795 1 213 796 24 934 468 779 651

50 Recettes commerciales 14 868 978 1 379 298 4 408 080 5 475 000 2 238 700 15 085 676 216 698

5000 Recettes commerciales 14 868 978 1 379 298 4 408 080 1 611 896 1 352 000 5 475 000 2 238 700 15 085 676 216 698

Autres lots déjà vendus 3 028 782 3 028 782

A2 logements et commerces 1 250 000 1 250 000

A3 logements et commerces 1 250 000 1 250 000

A4 hôtel 1 400 000 1 400 000

B2 équipement touristique 800 000 800 000

B3 centre administratif 1 352 000 1 352 000

B4-4 logements et commerces 735 381 735 381

C2 logements 560 000 560 000

C3-1 logements 990 833 990 833 76 513 1 067 346

C3-2 logements 1 015 000 1 015 000

C3-3 logements 585 000 585 000

C4-1 logements 881 200 881 200

C4-2 logements 772 500 772 500

D3 équipement sportif privé 388 465 388 465 388 465

D4 marché couvert 1 1

D1 médiathèque 1 1

53 Remboursement TFPB

55 Participations 9 285 003 500 000 5 170 365 750 000 750 000 750 000 1 213 795 1 213 796 9 847 956 562 953

5502 Participation équipements publics 9 285 003 500 000 5 168 590 750 000 750 000 750 000 1 213 795 1 213 796 9 846 181 561 178

5601 Produits financiers 1 775 1 775 1 775

57 Produits Divers 836 836 836

5701 Remboursement TFPB 836 836 836

RESULTAT D'EXPLOITATION -2 1 489 510 -4 138 468 3 325 420 -835 223 1 088 890 1 146 396 0 2-587 016

65 599

537 184

15 000

2 963 896

3 713 896

2025

320 389

12 480

150 000

Nouveau - à 

approuver
Ecart

3 122 609

651

77 000

4 300 912

Réalisé PREVISIONNEL

2022
Ligne Intitulé

Approuvé 

(avenant 3 - 

dec 21)

2021

Total (cumul 

au 

31.12.2021)

2023 2024 2026
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  Bilan Bilan

JANV-AOUT SEPT-DEC

RESULTAT D'EXPLOITATION -2 1 489 510 -4 138 468 3 325 420 -835 223 1 088 890 1 146 396 0 2

AMORTISSEMENTS 190 005 1 078 940 158 474 161 089 163 747 5 107 025 6 669 275 6 669 275

6000 Emprunts amortissements 190 005 909 665 158 474 161 089 163 747 5 107 025 6 500 000 6 500 000

ARKEA BRIANCON 1.5M 190 005 909 665 158 474 161 089 163 747 107 025 1 500 000

ARKEA BRIANCON 5 M 5 000 000 5 000 000

6100 Avances Etat remboursements

6200 Avances collectivité remboursements

6300 Avances Société remboursements 169 275 169 275 169 275

6400 Avances autres opérations remboursements

6900 Avances autres remboursements

7600 TVA payée

MOBILISATIONS 6 669 275 6 669 275 6 669 275

7000 Emprunts encaissements 6 500 000 6 500 000 6 500 000

ARKEA BRIANCON 1.5M 1 500 000 1 500 000

ARKEA BRIANCON 5 M 5 000 000 5 000 000

7100 Avances Etat encaissements

7200 Avances collectivité encaissements

7300 Avances Société encaissements 169 275 169 275 169 275

7400 Avances autres opérations encaissements

7600 TVA encaissée

7900 Avances autres encaissements

FINANCEMENT -190 005 5 590 335 -161 089 -163 747 -5 107 025 0 0

TRESORERIE 465 458 3 866 825 2 765 971 -1 146 124 272 272 272

TVA sur dépense 4 354 100 59 816 2 503 339 494 681 699 623 3 228 4 478 960

TVA sur recette 4 830 796 275 860 881 616 1 245 000 597 740 242 759 242 759 3 952 653

TVA sur financement 902 557 902 557

TVA période 750 319 -101 883 239 531 242 759 1 095 416

TVA déclarée (CA3) 133 492 242 759 376 251

Dépenses TTC 28 508 919 449 605 16 222 447 3 394 261 4 523 546 128 133 67 400 29 414 787

Recettes TTC 28 985 613 2 155 158 10 460 897 7 470 000 3 586 440 1 456 554 1 456 555 28 887 122

Amortissements 190 005 1 388 940 161 089 163 747 5 107 025 6 979 275

Mobilisations 7 881 832 7 881 832

Clients 1 805 540 17 954 242 18 344 361

   Acompte 550 000

   Encaissement 1 805 540 17 444 742 17 794 361

   Remboursement acompte -550 000

   Reste à encaisser 390 119 390 119

Fournisseurs 615 135 17 488 784 17 729 107

   Avance

   Provision 63 737

   Règlement 650 792 17 470 704 17 470 704

   Autres déductions -76 946 -76 946

   Résorption provision -63 737

   Reste à régler 240 322 240 322

TRESORERIE PERIODE 476 694 1 190 404 465 458 3 914 650 -1 100 853 -3 916 252 1 146 396 272

TRESORERIE CUMUL 465 458 3 866 825 2 765 971 -1 865 290 272 272 272

1306 282B/09/M - COMPLEMENTAIRE - SIT 3 1 359 1 359

-513 284

-47 825

-63 737

76 946

63 737

-240 322

349 619

550 000

-390 119

240 322

-587 016

-158 474

-47 825

778 089

742 779

-35 309

5 079 000

4 456 675

158 474

390 119

-550 000

2025
Nouveau - à 

approuver
Ecart

Réalisé PREVISIONNEL

2022
Ligne Intitulé

Approuvé 

(avenant 3 - 

dec 21)

2021

Total (cumul 

au 

31.12.2021)

2023 2024 2026
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Avenant 5 à la Concession d’aménagement de la ZAC « Les quartiers du 15/9 » à Briançon 11 

ANNEXE 1bis 

Bilan d’aménagement avec arrêté des comptes au 31/08/2022 

En conformité avec le CRAC au 31/12/2021 approuvé en Conseil Municipal du 06/07/2022 

 

L’arrêté des comptes au 31 aout 2022 est défini selon les principes suivants : 

1- Solde d'exploitation :  

EN PLUS : 

 L'ensemble des produits, hors TVA, perçus avant le transfert de la concession d’aménagement, inclus 

les subventions et les participations telles que fixées au contrat à la date du 31 août 2022, les produits 

financiers perçus jusqu'au règlement final, ainsi que les créances hors taxes exigibles avant le 

transfert de la concession d'aménagement (à l'exception de celles qui ne seraient pas recouvrées à 

l'arrêté des comptes et qui seront alors cédées à la SPL ISERE Aménagement dans les conditions 

prévues par les articles 1689 et suivants du Code Civil)  

EN MOINS : 

 L'ensemble des charges, hors TVA déductible, exposées par le concessionnaire du fait de l'exécution 

de sa mission, payées ou exigibles avant le transfert de la concession d’aménagement, inclus 

notamment les frais financiers courus jusqu'au complet règlement par la SPL ISERE Aménagement 

des sommes qu’elle s’est engagée à verser et les imputations de l’Aménageur exigibles 

contractuellement ; 

 La TVA dont est éventuellement redevable le Concessionnaire au titre de l’opération. 

2- Solde des financements :  

EN RESSOURCES : 

 Le capital perçu sur tous les emprunts ;  

 les avances pour remises d’ouvrages consenties par la Collectivité concédante,  

 

EN EMPLOIS : 

•  Les remboursements en capital effectués par SPL AREA Région Sud – PACA sur les emprunts  
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ANNEXE 2 

Liste de parcelles à transférer  

 

A transférer à Isère Aménagement

Section No Adresse Contenance Autre renseignement

AK 459 Rue du Général Barbot 15 143 m² Lots A2 A3 rue Froger

AL 501 Avenue René Froger 204 m² Espace vert - Rue René Froget

AL 514 Clos de Saint Francois 146 m² Trottoir devant maison de retraite, rue du Général Barbot

AM 172 Avenue du Lautaret 980 m² Voie d'accès au C5

AM 415 2 rue du général Barbot 1 994 m² Lot B3 (Cité Administrative)

AM 420 2 rue du général Barbot 2 052 m² Parc - ancien ilot C4-5

AM 422 2 rue du général Barbot 2 508 m² Lot C2

AM 427 2 rue du général Barbot 176 m² Espaces verts rue du champ de tir

AM 429 2 rue du général Barbot 9 m² Voirie en limite de ZAC (derrière Cinéma)

AM 430 2 rue du général Barbot 43 m² Voirie en limite de ZAC (derrière Cinéma)

AM 489 Avenue du Lautaret 7 953 m² Lots C3 et C4-1 Division parcelle AM432 Publication en cours

AM 438 2 rue du général Barbot 22 m² Parcelle attenante au cinéma

AM 439 2 rue du général Barbot 8 m² Parcelle attenante au cinéma

AM 440 2 rue du général Barbot 3 m² Parcelle attenante au cinéma

AM 491 2 rue du général Barbot 37 489 m² Division de la parcelle 441 - Publication en cours

AM 493 2 rue du général Barbot 1 646 m² Division de la parcelle 441 - Publication en cours

AM 449 2 rue du général Barbot 405 m² Parcelle triangulaire derrière Médiathèque

AM 168 Rue de la manivelle 101 m² Voirie en cours d'acquisition par l'AERA

AM 361 Rue de la manivelle 89 m² Voirie en cours d'acquisition par l'AERA

A rétrocéder par l'AREA à  la Ville de Briançon avant transfert

AK 457 Rue du Général Barbot 726 m² Trottoir rue du Général Barbot

AM 447 2 rue du général Barbot 997 m² Marché couvert

AM 448 2 rue du général Barbot 1 782 m² Médiathèque

Pour rappel : Vente à passer par l'AREA à un promoteur avant transfert

AM 456 2 rue du général Barbot 1 522 m² Lot B4-4 - "Le Mess" - Vente Promofar

AM 413 2 rue du général Barbot 1 434 m² Lot B2 - Vente Icade

Dans le cas où les 5 parcelles citées ci-dessus, ne seraient pas rétrocédes à la Commune ou vendues aux promoteurs, il est 

convenu qu'elles rentreront dans le patrimoine d'Isère Aménagement qui finalisera les ventes ou rétrocessions dans le cadre de 

la concession d'aménagement.
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ANNEXE 3 

Liste des marchés et contrats transférés à ISERE AMENAGEMENT 

 

Marchés à transférer : 

Marché de MOE et services : 

•  Marché de maitrise d’œuvre : Groupement TPF INGENIERIE - FABRIQUE HetR 

•  Marché de CSPS : Véritas Construction 

•  Marché Communication : Exprimer 

 

 

Marchés de Travaux d'aménagements de la Phase 2 

•  Lot 1 - VRD – Terrassements -  

•  Lot 2 - GENIE CIVIL - 

•  Lot 3 - ESPACES VERTS  

•  Lot 4 - ECLAIRAGE PUBLIC – Epsig 

 

Les autres marchés seront clôturés par l’AREA PACA  

 

Contrats à transférer : 

Convention de raccordement au réseau électrique HTA/BT ZAC « Cœur de Ville » avec la Société Energie 

Services du Briançonnais (EDSB) du 12 avril 2017 
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ANNEXE 4 

 

 

Liste des promesses transférées à ISERE AMENAGEMENT 

 

Promesses de vente à transférer : 

PROMOFAR : Compromis de vente à exécutions successives + avenant 

ICADE : 

•  COMPROMIS AREA_ ICADE (Lot A4) 

•  COMPROMIS AREA_ SNC IP1R (Lot A2) 

 

 

 

 

Liste des engagements à transférer liés aux actes de vente 
 
 

SCIA B27 (Lot B3) :  Cession de créance au profit d’Isère Aménagement inscrit à l’acte de vente du 29 juin 

2021 portant sur le paiement différé restant à payer de 50% du prix, soit la somme de DEUX CENT 

TRENTE-TROIS MILLE SOIXANTE-DIX-NEUF EUROS (233 79,00 EUR) au plus tard le 29 décembre 2022. 
 

 

 

 

 

Pour rappel, AREA doit passer les ventes suivantes avant le transfert effectif : 

•  Lot B2 – vente ICADE 

•  Lot B4.4 – vente PROMOFAR 

Au cas où ces ventes ne se dérouleraient pas avant transfert, les compromis de vente seront transférés à 

Isère Aménagement. 
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ANNEXE 5 

 

Composantes du dossier de transfert administratif et Récépissé 

 

Il comprend les éléments suivants : 

Contrat de concession : 

•  Exemplaire signé du contrat de concession et notification 

•  Avenants n°1 à 4 

 

Dossier de ZAC et dossier administratifs : 

•  Dossier de création de ZAC approuvé le 18/12/2013 et délibération :  

•  Dossier de réalisation approuvé le 2 mars 2016 et délibération :  

•  Arrêtés (Création et réalisation de ZAC, DLE, avis DRAC, DREAL…) :  

•  Etudes d’impact :  

 

Dossiers techniques : 

•  Dossier d’AVP de 2015 :  

•  Dossier PRO de mars 2017 :  

•  DCE de juillet 2017   

•  Réception travaux fin 2019 – début 2020 Dernières réserves octobre 2020  

•  Etudes de sols : Pyrotechniques, sondages géotechniques, pollution… : G1 et G1 complémentaire, 

rapport hydrocarbures 

•  Plan d synthèse de phasage de travaux  

 

Pièces foncières : 

•  Etat foncier à jour (Plan + tableau) 

•  Actes d’acquisition du foncier par l’AREA et annexes (Servitudes…) 

•  Plan et actes des cessions réalisées  

•  Bilan foncier (Références cadastrales) 

•  Rétrocessions passées ou dossier en préparation (PV Réception travaux, PV de remise aux 

concessionnaires, DOE, plans dont DWG et dossier de recollement…) 

 

Commercialisation : 

•  Plan de synthèse commercialisation 
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•  Tableau d’avancement de la commercialisation (ventes réalisées – prévisionnel des ventes à venir) 

•  Tableau de gestion / attribution des Surfaces de plancher 

•  Annexe des PUV (CCCT, cahier des limites de prestations, plan de délimitation, fiches de lots, études 

de sols, études de pollution…) 

•  Dépôt de pièces de la ZAC,  

•  CCCT Général en Word et PDF,  

•  Annexes 1 à 8 du cahier CCCT : Cahier des prescriptions générales, CLP, statut association syndicale, 

charte chantier vert, prescriptions techniques concernant le réseau de chaleur 

•  CPAUPE,  

•  Ensembles des actes passés avec annexes : 

 

•  Tous les permis de construire délivrés dans la ZAC 

•  Fiche de lots des programmes  

o A2 (mise à jour suite changement programmation à faire demande ville),  

o A3 (pas de mise à jour faite ce jour),  

o A4 (mise à jour à voir selon commission archi N°2 prévue demain 6 avril),  

o B2 (mise à jour ok),  

o B3 (mise à jour à faire en fonction du concours archi organisé par la CCB),  

o C3_1 (pas de mise à jour identifiée),  

o C3_2, 

o C3_3,  

o C4_1,  

o C4_2,  

o D3. 

 

ETUDES ET DOCUMENTS RECUS 

Hydrogeotechniques Sud-Est - Rapport de diagnostic géotechnique Mission G5 - du 6/11/2015 

GIA Ingénierie – Mission G1 – Principes généraux de construction - Version B du 16/11/2015 

GIA Ingénièrie – Mission G2 PRO – Etudes géotechniques de projet - Version A du 13/01/2017 (Pour 

l’escalier) 

Géolithe - Diagnostic Géotechnique – Mur d’enceinte – 13/05/2019 
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ANNEXE 6 

 

Récépissé Dossier technique des ouvrages exécutés 
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